
LISTE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

TAUX 	CATÉGORIE NUMÉRO 	DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 	 DE BASE 	D'ECHELONNEMENT 

6204.23.00 

6204.29 
6204.29.20 

6204.29.40 

6204.31 
6204.31.10 

6204.31.20 

6204.32 
6204.32.10 

6204.32.20 

De fibres synthétiques 	 Le taux 
applicable à 
chaque vêtement 
du complet s'ils 
étaient déclarés 
séparément 

D'autres matières textiles : 
De fibres artificielles 	  .Le taux 

applicable à 
chaque vêtement 
du complet s'ils 
étaient déclarés 
séparément 

Autres 	  Le taux 
applicable à 
chaque vêtement 
du complet s'ils 
étaient déclarés 
séparément 

Vestes : 
De laine ou de poils fins : 

Contenant 30 % ou plus de soie 
ou de bourre de soie, au poids 	7,5 % 

Autres 	 46,3 elcg + 
21%  

De coton : 
Contenant 36 % ou plus de filé 
de lin, au poids 	  3%  

Autres 	  10%  

6204.33 	 De fibres synthétiques : 
6204.33.10 	 Contenant 30 % ou plus de soie 

ou de bourre de soie, au poids 	7,5 % 	 C 

6204.33.20 	 Contenant 36 % ou plus de filé 
de lin, au poids 	  3% 	 C 

6204.33.40 	 Contenant 36 % ou plus de laine 
ou de poils fins, au poids 	 46,3 akg + 	n ... 

21%  

6204.33.50 	 Autres 	 29 % 	 C 
6204.39 	 D'autres -matières textiles : 

De fibres artificielles : 
6204.39.20 	 Contenant 36 % ou plus de laine 

ou de poils fins, au poids 	46,3 0/kg + 	C 
21%  

6204.39.30 	 Autres 	 29 % 	 C 
6204.39.40 

	

	 Autres 	 6,7 % 	 C 
Robes : 

6204.41 	 De laine ou de poils fins : 
6204.41.10 	 Contenant 30 % ou plus de soie ou 

de bourre de soie, au poids 	 7,7 % 	 C 

6204.41.20 	 Autres 	  17 % 	 C 
6204.42 	 De coton : 
6204.42.10 	 Produits homologués faits main et 

de folklore (artisanat) 	  12,5 % 	 C 

36. 


